REGLEMENT

ARTICLE 1. DATE
La troisième édition du festival Nos cités se déroulera courant mars 2009. Le lieu et la date exacte du festival seront très prochainement communiqués.
ARTICLE 2. ORGANISATION

L’organisation du festival Nos Cités est assurée par :

Association CitéArt

28 rue Jacques Jeunon

91 270 Vigneux-sur-Seine

Téléphone : 01 69 52 58 83

Email : lizaalster@gmail.com

ARTICLE 3. CONDITIONS DE PARTICIPATION

La compétition est ouverte exclusivement aux films de réalisateurs de la région Ile-de-France, de16

à 35 ans.

La durée des films doit être inférieure à 35 minutes. Le thème des films est libre.

Les participants mineurs devront être parrainés par une association, un établissement scolaire ou

toutes autres structures de leur localité.
L'engagement de CitéArt concernant directement la question de la diversité dans les métiers de l'audiovisuel, le festival "Nos Cités", soutiendra les projets visant à créer un pont entre l'activité amateur et la voie professionnelle.

ARTICLE 4. INSCRIPTIONS

Les participants devront remplir un formulaire d’inscription, téléchargeable sur le site de CitéArt. :

www.citeart.com

La copie du film (mini DV ou DVD) et la fiche d’inscription doivent être envoyées au plus tard
le 2 Février 2009 inclus à :
Association CitéArt

28 rue Jacques Jeunon

91270 Vigneux-sur-Seine

Le film devra être accompagné d’un synopsis ainsi que toutes informations utiles concernant sa

mise en œuvre.

Dès réception effective du film, CitéArt enverra aux réalisateurs un email confirmant la réception

du film, et validant leur inscription à la présélection.

Les masters seront rendus à l’issue du festival.

L’envoi de la vidéo est gratuit. En cas de sélection, une participation forfaitaire de 10 euros par film

sera demandée.

ARTICLE 5. SELECTION

Un comité de sélection choisira, parmi les films inscrits, ceux qui seront sélectionnés pour participer

à la compétition. La sélection sera soumise au jury.

Les réalisateurs sélectionnés en seront informés au plus tard, 8 jours avant la tenue du festival.

ARTICLE 6. PROMOTION

Dans le cadre de la promotion et de la communication autour de la troisième édition de festival

Nos Cités, CitéArt sera libre de diffuser, sans limitation de durée, et sans contrepartie les noms,

adresses, photos des participants et tout extrait des films sélectionnés, auprès des différents

supports de presse écrite ou électronique, à la télévision, sur Internet et par tous moyens

électroniques de communication au public.

ARTICLE 7. DIFFUSION DES FILMS

Pendant le festival Nos Cités

Les films sélectionnés seront diffusés pendant le festival Nos Cités

Tout réalisateur fera son affaire personnelle des réclamations qui pourraient être formulées à

l’encontre du festival Nos Cités suite à la diffusion de son film par ce dernier, et garantit le festival

Nos Cités de toutes conséquences dommageables.

ARTICLE 8. PRIX

Le jury sera composé de professionnels du cinéma et de l’image et attribuera 3 prix.

La décision du jury est sans appel.

ARTICLE 9. RESPONSABILITES DES ORGANISATEURS

L’association CitéArt se réserve le droit d’utiliser les informations recueillies sur les formulaires

d’inscription selon les modalités prévues par la loi 78.17 du 6 janvier 1978. Conformément à la loi

Informatique et Libertés, tout participant dispose d’un droit d’accès et de rectification sur les seules

données nominatives le concernant qu’il pourra exercer en s’adressant à CitéArt (adresse, e-mail,

téléphone). CitéArt décline toute responsabilité en cas de mauvaise réception ou de non-réception

des dossiers d’inscription et des films, et quelle qu’en soit la raison.

CitéArt se réserve le droit d’interrompre, de supprimer, de différer la manifestation, en fonction

des exigences de son exploitation. La participation au festival Nos Cités implique l’acceptation du

présent règlement.

ARTICLE 10. MODIFICATION, ANNULATION

CitéArt se réserve le droit d’écourter, de modifier ou d’annuler le Festival ou d’en modifier le

contenu si des circonstances exceptionnelles ou indépendantes de sa volonté l’exigeaient et/ou

pour assurer la sécurité, l’équité, l’intégrité ou le bon déroulement du festival. Sa responsabilité ne

saurait être engagée de ce fait.

Aucun dédommagement de quelque nature que ce soit ne pourra être consenti aux participants.

ARTICLE 11. ADHESION

L’inscription d’un film au festival Nos Cités implique l’acceptation du présent règlement

(11 articles). Il est consultable et téléchargeable sur le site de CitéArt : www.citeart.com

Toute contestation sur l’interprétation ou l’application du présent règlement sera soumise à

l’appréciation de CitéArt, sans préjudice du recours éventuel auprès du Tribunal de Grande Instance

d’Evry seul habilité.
